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AVANT-PROPOS

L'année 1954 a présenté, dans son ensemble, pour le Comité
international de la Croix-Rouge, organe fondateur de la Croix-
Rouge et promoteur des Conventions de Genève, les mêmes
caractéristiques que 1953. Il a continué la lutte contre les formes
les plus cruelles de la souffrance humaine : il s'est efforcé, sans
toujours y parvenir, d'aider les victimes militaires et civiles
des conflits ou des troubles et de leurs suites.

En Europe, l'amélioration de la conjoncture lui a permis
de stabiliser quelques-unes de ses activités d'assistance et de

protection, en relation avec le conflit mondial et ses suites
directes. En revanche, dans d'autres parties du monde, une
évolution différente sous l'effet de causes diverses a fait surgir
des détresses nouvelles ; malgré les accords qui, à presque un an
de distance, ont mis un terme aux hostilités en Corée et en
Indochine, les inquiétudes et les difficultés demeurent, laissant
subsister des préoccupations réelles pour l'avenir.

Comme les années précédentes, le Comité international a
veillé au maintien de la doctrine et des principes fondamentaux
et permanents de l'institution. Il a travaillé à la diffusion des

Conventions, à l'application fidèle de ces dernières. Au cours
de l'année, il a entrepris, avec le concours d'experts
internationaux, l'étude de la protection des populations civiles contre
les dangers de la guerre aérienne et l'emploi des armes aveugles ;

en même temps, il a poursuivi l'examen de la question de l'assistance

aux détenus politiques dont la situation n'est pas expressément

couverte par les Conventions de Genève. Il a placé les

premiers résultats de ces travaux à la disposition des Gouver-
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nements et des Sociétés nationales de la Croix-Rouge (Croissant-
Rouge, Lion et Soleil Rouges), ainsi que des organismes, nationaux

ou internationaux, dont il a jugé le concours utile.

Ce compte rendu, comme les précédents, réunit les indications
qui permettent de suivre l'orientation et l'évolution de l'activité
du Comité international de la Croix-Rouge dans le monde. Le
lecteur, nous l'espérons, aura la possibilité de se faire une idée
de la tâche qui a été accomplie avec le constant souci de réaliser
une œuvre de solidarité humaine.
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